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	ASSOCIATION MAISON DES LYCEENS

                       CAMILLE CLAUDEL

STATUTS
TITRE I - OBJET ET COMPOSITION DE L'ASSOCIATION

Article 1 - L'association dite "M.D.L. Camille Claudel" a pour objet Développer les relations sociales, les pratiques démocratiques et la communication dans l’établissement ;

· Favoriser le développement de la personnalité de chacun afin de mieux préparer à la vie civique et sociale, à l’exercice de la citoyenneté, à l’apprentissage de la liberté et de la responsabilité

· Contribuer à la réussite des élèves dans la conduite de leurs études et la réalisation de leurs projets professionnels

· Participer à l’ouverture du lycée et son environnement.

· Organiser des voyages et des activités éducatives ou d'animation, scolaires ou extrascolaires pour les élèves du lycée

.

Sa durée est illimitée.

Siège à : Lycée Camille Claudel, 15 rue de Cuire 69004 LYON

Article 2 - L'association se compose de :


a) membres d'honneur


b) membres adhérents.

Article 3 - Admission – 

            Sont membres d'honneur, le Chef d’établissement, un Conseiller principal d’Éducation et un assistant d’Éducation. Ils sont dispensés de cotisation


Sont membres actifs ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une somme définie également par l'Assemblée Générale.


Pour être membre, il faut avoir acquitté la cotisation exigée.

Article 4 - Radiations - La qualité de membre se perd par :


a) la démission


b) le décès


c) la radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.
Article 5 - Les ressources de l'association comprennent :


1) le montant des cotisations


2) les subventions du lycée, de  l'État, de la Région, du Département, des communes et les dons éventuels


3) le produit d'activités légales visant à permettre la réalisation des buts de l'association.

TITRE II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT
Article 6 - L'association est administrée par un Conseil composé de 10 membres dont : 

- 3 membres de droit : les 3 membres d‘honneur

- 7 membres élus par l'Assemblée Générale pour 1 an.

Les membres élus doivent être si possible issus de chaque niveau de formation offert par l’établissement
Tous les adhérents sont électeurs et éligibles. Le scrutin est un scrutin uninominal à un tour. Les membres sortants sont rééligibles.


En cas de vacances, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la prochaine Assemblée Générale.

Article 7 – Les membres d’honneur nomment  parmi les membres du Conseil d’Administration pou un an :

1) Le président
2) Le trésorier
 Article 8 : Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé de :

1) un secrétaire
2)  un vice Président

3) un vice trésorier 

4) un vice secrétaire
Les membres du bureau chargés d'une fonction de responsabilité doivent obligatoirement avoir plus de 16 ans..

Le bureau est élu pour un an. Les membres sortants sont rééligibles.
Article 9 - Le Conseil d'Administration se réunit une fois au moins par trimestre, sur convocation du Président ou sur la demande du tiers de ses membres.


Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du Président est prépondérante.


Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.

Article 10 - Les membres de l'association et, à fortiori, les membres du Conseil et du Bureau ne doivent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur sont confiées.


Les intervenants extérieurs  rétribués ou indemnisés peuvent participer aux séances du Conseil d'Administration ou de l'Assemblée Générale, à condition qu'ils n'y prennent pas une part déterminante.


Article 11 - L'Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils soient affiliés.

L'Assemblée Générale se réunit au moins un fois par an et chaque fois qu'elle est convoquée par le Conseil d'Administration ou son Président ou sur demande du quart au moins de ses membres.


Son Bureau est celui du Conseil d'Administration.


Sept  jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du secrétaire. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.


Le Président, assisté des membres du Bureau, préside l'Assemblée et expose la situation morale de l'association.


Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'Assemblée.


Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret, des membres du Conseil sortants. Ne devront être traitées, lors de l'Assemblée Générale, que les questions soumises à l'ordre du jour.


Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents à l'assemblée. Pour la validité des délibérations, la présence du quorum est nécessaire. Si le quorum n'est pas atteint, il est convoqué, avec le même ordre 
du jour, une deuxième assemblée, dans les jours qui suivent.
Article 12 - Assemblée générale extraordinaire - Si besoin est, le Président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire suivant les formalités prévues à l'article 11.

Article 13 - Le Président ordonne les dépenses. Il représente l'Association en justice et dans tous les actes de la vie civile. A défaut, tout autre membre du Conseil d'Administration spécialement habilité à cet effet par ledit Conseil peut être chargé de cette fonction.
TITRE III - MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION

Article 13 - Modification -


Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du quorum du  Conseil d'Administration, soumise au bureau au moins un mois à l'avance.


Les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers des voix des membres présents.

Article 14 - Dissolution -


En cas de dissolution prononcée par le quorum  des membres présents à l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er Juillet 1901 et au décret au 16 Août 1901
TITRE IV - FORMALITES ADMINISTRATIVES ET REGLEMENT INTERIEUR
Article 15 - 


Le Président doit effectuer à la Préfecture les déclarations prévues à l'article 3 du décret du 16 Août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 1er Juillet 1901 concernant notamment :


1) les modifications apportées aux statuts


2) le changement de titre de l'association,


3) le transfert du siège social


4) les changements survenus au sein du Conseil d'Administration.

Article 16 - Les règlements intérieurs élaborés dans l'esprit et le respect des présents statuts sont préparés par l'Assemblée Générale. 

Les présents statuts ont été adoptés en Assemblée Générale tenue
à Lyon , le                           sous la présidence de ……………………………..,  
Pour le Conseil d'Administration de l'Association,
Le Président

Le Secrétaire

Nom : 

Nom :

Prénom :

Prénom :

Adresse :

Adresse :

signature

signature

Le Trésorier

Nom : 

Prénom :

Adresse :

signature

Cachet de l'Association
REGLEMENT INTERIEUR

MAISON DES LYCEENS CAMILLE CLAUDEL
INTRODUCTION


La Maison Des Lycéens (MDL) est une association, loi 1901, composée d’élèves du lycée Camille  Claudel. Elle a pour objet de :

· Développer les relations sociales, les pratiques démocratiques et la communication dans l’établissement ;

· Favoriser le développement de la personnalité de chacun afin de mieux préparer à la vie civique et sociale, à l’exercice de la citoyenneté, à l’apprentissage de la liberté et de la responsabilité

· Contribuer à la réussite des élèves dans la conduite de leurs études et la réalisation de leurs projets professionnels

· Participer à l’ouverture du lycée et son environnement.

· Organiser des voyages et des activités éducatives ou d'animation, scolaires ou extrascolaires pour les élèves du lycée
Son fonctionnement répond à un souci démocratique qui garantit à chacun la possibilité de prendre des initiatives, de se former et de participer directement à l’élaboration des décisions et à la mise en place des actions.

Le règlement intérieur, ci-dessous, définit les règles de fonctionnement de l’association et vient ainsi compléter les statuts. Voté par le Conseil d’Administration, il peut être révisé à tout moment par celui-ci. `

1. ORGANISATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE

A-Composition


Conformément à l’article 11 des statuts, l’assemblée générale de la MDL est composée des membres adhérents, à jour de leur cotisation et  de trois membres d’honneur Chaque élève possède une voix délibérative.


La liste des membres adhérents est tenue à jour par les membres du bureau.

B- Fréquence des réunions et mode de scrutin


L’Assemblée Générale Ordinaire peut être convoquée plusieurs fois par an afin d’associer les élèves à la prise de décision, modifier les statuts de l’association (cf. statuts) et pour toute consultation concernant la vie de l’association.

Une fois par an, l’Assemblée Générale traite :

· Les rapports moraux et financiers

· Le rapport d’activité

· Le renouvellement du C.A (bureau exécutif et membres exécutifs)

Les décisions sont prises à la majorité des adhérents, à jour de leur cotisation. 

C- Adhésions


L’adhésion prend effet le jour de son paiement. Elle est valable jusqu’à la date officielle de sortie des élèves de l’année en cours. Elle s’élève à 5 euros, le montant de l’adhésion pourra être modifié sur simple décision du C.A.


Tout au long de l’année, l’adhérent pourra bénéficier d’un certain nombre de services :

· Réduction sur des actions proposées dans le cadre du lycée

· Soutien technique et logistique à l’élaboration de projet (individuels et collectifs)

· Mise à disposition de matériels (locaux pour réunion, jeux …)

Sur présentation de projets, la MDL peut également décider d’apporter son soutien financier, selon l’ampleur du projet.

2. ORGANISATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

A-Composition

Le CA est composé au moins de 10 membres 


Dans un souci d’ouverture le CA se réserve le droit de :

· Coopter des personnes pour participer aux réunions du Conseil. Elles possèdent alors une voix consultative

· D’inviter ponctuellement ou régulièrement des personnes pour participer aux réunions.

Fin anticipée du mandat :


Volontaire : tout administrateur pourra mettre fin à ses fonctions par simple courrier adressé au CA.


Par décision du CA : tout membre qui, sans excuse valable, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire, par décision du CA. En cas de vacance, le CA peut pourvoir au remplacement de ses membres jusqu’à la plus proche Assemblée Générale.

B- Fonctionnement des réunions

Le CA se réunit au moins deux fois par an . L’ordre est défini par le Président de la MDL, sur proposition du Bureau. Les membres du CA reçoivent une convocation écrite au moins 7 jours avant la tenue du Conseil.

Les décisions se prennent à la majorité des membres présents. 

3. FONCTIONNEMENT DU BUREAU
Le bureau de la MDL se réunit aussi souvent que nécessaire, sur convocation du Président.

A-Les membres
Le Président exécute les décisions prises par le CA, gère le budget général, prévoit le dépenses et tient la comptabilité.

Le trésorier gère le budget de la MDL, informe le président de la situation financière de l’association et présente le rapport financier devant le CA
Le secrétaire, responsable du livre des procès verbaux convoque les AG et le CA .
Le Conseil d’Administration du lycée signe chaque année avec la MDL une convention d’occupation des locaux 

B-Les locaux 
Le Conseil d’Administration du lycée signe chaque année avec la MDL une convention d’occupation des locaux 

Lyon, le
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